
Page 1/2 

Le 1er mars 2021 

Lettre au Président du Directoire de RTE 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Un important travail de prospective a été engagé par RTE sur ce que pourrait être en 2050 un système 
électrique ne consommant pas d’énergie fossile dans un pays qui aurait atteint la « neutralité 
carbone ». Avant de terminer ce travail, vous avez ouvert une consultation publique sur le cadrage 
et les hypothèses que vous vous proposez de retenir pour dessiner plusieurs scénarios très contrastés 
qui seront à la disposition du pouvoir politique pour l’aider à prendre ses décisions. 

Nous tenons tout d’abord à saluer le sérieux dont témoignent le document mis en consultation et les 
rapports des groupes de travail publiés sur votre site internet.  

Parmi les scénarios présentés dans le document soumis à consultation, quelques-uns supposent que 
la France ne construise plus de réacteurs nucléaires ; selon les autres la capacité nucléaire serait 
comprise en 2050 entre 28 et 55 GW (gigawatts), contre 61 GW aujourd’hui.  

L’évolution de la capacité nucléaire en France soulève de nombreuses questions mais ce n’est pas là 
l’objet de cette lettre. 

Dans les scénarios soumis à consultation, la consommation finale d’électricité est celle qui figure 
dans la SNBC (Stratégie nationale bas carbone) approuvée par la loi : aujourd’hui de 470 TWh 
(terawattheures) par an, elle serait augmentée seulement de 110 TWh. 

Cette hypothèse de consommation d’électricité nous paraît invraisemblable. Elle conduirait à de 
lourdes contraintes et à des dépenses inutiles. 

Il suffit de considérer le cas du chauffage des logements. Le fioul et le gaz seront remplacés très 
partiellement par de la biomasse, essentiellement par de l’électricité parfois complétée par du biogaz 
ou du biofioul (un chauffage hybride). Or la SNBC suppose que la consommation d’électricité pour 
le chauffage n’augmente pas. Pour y parvenir, non seulement la surface habitable par personne devrait 
diminuer, ce qui s’oppose aux désirs de la population, mais aussi tous les logements existants 
devraient faire l’objet de travaux de rénovation thermique les mettant en classe A ou B du DPE 
(diagnostic de performance énergétique). Or avec des travaux d’isolation thermique moins poussés 
que selon la SNBC, les dépenses seraient bien moindres (de vingt milliards d’euros par an peut-être), 
la consommation d’électricité serait supérieure (de 80 TWh par an peut-être) mais sans effet sensible 
sur les émissions de CO2 si la production d’électricité consomme très peu d’énergie fossile. 

De même, il serait utile de faire l’hypothèse que les consommations d’électricité dans le secteur du 
transport et dans celui de l’industrie seront supérieures à ce qui est prévu par la SNBC. 

Au total, nous souhaitons que soit étudiée une hypothèse où la consommation finale d’électricité 
serait, non pas de 580 TWh, mais de 700 TWh par an, à quoi s’ajouterait une consommation pour 
produire de l’hydrogène. 

Dans les scénarios soumis à consultation la durée de vie des réacteurs nucléaires est limitée à 
soixante ans sans justification. 

Or des réacteurs nucléaires de même type que les réacteurs existant en France ont d’ores et déjà reçu 
l’autorisation de fonctionner jusqu’à 80 ans dans un pays, les Etats-Unis, qui n’est pas connu pour 
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son manque de sérieux sur la sûreté nucléaire. Nous considérons donc qu’il ne serait pas cohérent 
qu’une étude prospective s’interdise d’étudier le cas où la durée moyenne de vie des réacteurs 
existants soit supérieure à 60 ans, par exemple 65 ou 70 ans – naturellement, sous réserve de l’accord 
de l’Autorité de sûreté nucléaire. 

Les limites des possibilités industrielles obligent à étudier l’hypothèse où la neutralité carbone sera 
atteinte plus tard qu’en 2050. 

Quel que soit le scénario retenu votre étude montre que pour atteindre la neutralité carbone, il faudra 
de très gros investissements : moyens de production et de stockage d’électricité, bouleversement de 
la construction automobile, réseau de distribution d’électricité et, peut-être, d’hydrogène, rénovation 
thermique des bâtiments. Le rapport que vous avez soumis à consultation met en lumière que 
l’échéance de 2050 serait très difficile à respecter mais n’en tire pas vraiment les conséquences. 

Un travail de prospective devrait tenir compte du fait que le CO2 ignore les frontières. 

Dans un récent rapport l’AIE n’envisage pas que le monde atteigne la neutralité carbone avant 2070. 
En 2050 les émissions de CO2 seront encore de 18 milliards de tonnes par an au moins. A cette date, 
l’Afrique et d’autres régions du monde n’auront pas achevé de s’équiper de façon à répondre à leurs 
besoins en énergie sans brûler d’énergie fossile. Dans ces régions le coût du CO2 évité sera beaucoup 
moins élevé qu’en France – dans un rapport de un à cinq ou dix. 

Pour diminuer les émissions globales il serait donc efficace de compenser des émissions faites depuis 
la France métropolitaine en coopérant avec, par exemple, des pays d’Afrique pour qu’ils puissent 
progresser plus vite vers la neutralité carbone. 

*** 

On ne comprendrait pas qu’un travail de prospective s’interdise de s’écarter, même significativement, 
de la loi en vigueur au moment où il est réalisé. On le comprendrait ici d’autant moins que la loi 
Energie-climat prévoit elle-même que la SNBC sera revue tous les cinq ans. 

C’est pourquoi nous vous demandons d’étudier un scénario où la consommation finale en 2050 est de 700 
TWh par an, c’est-à-dire supérieure de 120 TWh à celle que vous avez retenue comme hypothèse, et où 
la capacité nucléaire est de 67 ou 70 GW, ce qui est plausible en relançant vigoureusement la filière de 
l’industrie nucléaire et en faisant fonctionner les réacteurs existants aussi longtemps que l’autorise 
l’Autorité de sûreté nucléaire. Pour équilibrer la demande d’électricité, il faudra sans doute produire en 
2050 quelques dizaines de TWh à partir de gaz fossile jusqu’à ce qu’une légère augmentation de la 
capacité nucléaire permette de l’éviter. 

En comparaison avec les scénarios que vous avez élaborés, cela permettrait selon nous de produire 
l’électricité de façon moins coûteuse, de bien isoler les bâtiments tout en évitant des dépenses 
excessives, de ne pas faire peser sur nos concitoyens toutes sortes de contraintes et aussi, dans le 
cadre de programmes de coopération avec des pays pauvres, de hâter leur équipement en moyens de 
production d’électricité qui ne consomment pas d’énergie fossile. 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à ce courrier et nous vous assurons, Monsieur 
le Président, de notre considération respectueuse. 
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